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Cour d’Appel de Douai
Tribunal judiciaire dôXulle
7ême Chambre Correctionnelle

Jugement prononcé le

N° minute

N° parquet

REPUBI lU F FRANÇANE
Al NÛH 1)1 PEInE FRANÇAIS

FXïR.\ll[)ES IlNJFlS1)FCk[l-FE I)! ERIKENAI
il tOIUI.\IR E DE III_IL

JUCEMENT CORRECTIONNEL

A l’audience publique du Tribunal Correctionnel de Lille le -

DEUX MILLE VINGT-QUATRE,
-----X

composée de Monsieur MORY 1-lugues, vice-président, président du tribunal
correctionnel désigné conformément aux dispositions de l’article 398 alinéa 3 du code
de procédure pénale.

Assisté de Monsieur PONCELET Guillaume, greffier,

en présence de Madame MAILLE Céline, substitut,

a été appelée l’affaire

ENTRE:

Monsieur le PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE, près ce tribunal, demandeur et
poursuivant

ET

Jugé et opposant
Nom

s4e
né le 21
Nationalité française
Situation familiale marié
Situation professionnelle Chauffeur
Antécédents judiciaires déjà condamné

Demeurant 91

Situation pénale libre

LE

Non—comparant, représenté avec mandat par
avocat au han-eau de LILLE,

Matre RSLE’I’ Anto trie,

Prévenu dii chef de
- CONDUIrE D’UN VEE-llC’ULE EN AYANT FAIT USAGE DE

SUBSTANCES OU PLANTES CLASSEES COMMES FUPEF1ANTS, faits
commis le 12février2024 à 11h10 rue du Faubourg d’A4as à LILLE (NORD)
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I’\R cvs MOTIFS

Le tribunal. statua:fl p bLquemcn:. en premier ressort etde \lurted.

1)ee{are rece\ahie iopposition torliice par hmed
\1e à nant I ordonnance pena!e coticettoimelle rendue le l liai 2U24 à ‘eneoi\ Ahined, Beiali et statua:t à nouveau

Rda\e S \hnied, Ilenali (les fins (le la poursuite
et e présent jugenie tit antu etc signe par le président et le grelti en

LE GREFFIER
LE PRESIDENE

P0UT copie conforme

Le Greffier,
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